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(54) Banche comprenant un dispositif de bouchage des passages de broches

(57) Banche comprenant un dispositif (5) de boucha-
ge des passages de broches (3) prévus, pour chaque
broche, au droit d’un poteau d’étaiement (2) d’une ban-
che (1) dans la peau coffrante (4).

Banche caractérisée en ce que le dispositif (5) de
bouchage est constitué, pour chaque passage de broche
(3), par un élément de bouchage (6) monté sur une tige
de manoeuvre (7) et par une douille (8) de réception de
l’élément de bouchage (6), en position de fermeture du
passage de broche (3), montée coaxialement audit pas-
sage de broche (3), sur la face arrière de la peau coffrante
(4) de la banche (1).

La banche est plus particulièrement applicable dans
le domaine de l’industrie du bâtiment et des travaux pu-
blics, en particulier le domaine de la fabrication de ma-
tériel de chantier et notamment les dispositifs de coffrage
sous forme de banches.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’industrie du bâtiment et des travaux publics, en particu-
lier le domaine de la fabrication de matériel de chantier
et notamment les dispositifs de coffrage sous forme de
banches et a pour objet une banche comprenant un dis-
positif de bouchage des passages de broches.
[0002] Actuellement, le coffrage de murs est généra-
lement effectué au moyen de banches qui sont consti-
tuées par une surface de coffrage proprement dite, par
des moyens d’appui au sol et de réglage de la verticalité
et par des moyens d’assemblage de banches voisines
entre elles et qui sont pourvues, en outre, de dispositifs
annexes de sécurité, tels que des plateformes de circu-
lation, les divers éléments constitutifs étant assemblés
par l’intermédiaire de boulons ou de broches.
[0003] Ces banches sont reliées entre elles par l’inter-
médiaire de broches traversantes s’appuyant sur l’infras-
tructure des banches, au niveau des poteaux et traver-
sant des passages correspondants sous forme de per-
çages des peaux coffrantes, ainsi que par des moyens
d’assemblage en bout de mur ou de voile et par des
moyens d’assemblage hauts consistant en des broches
serrant les banches au-dessus de leur bord supérieur.
Un tel mode de réalisation permet de répondre de ma-
nière satisfaisante aux problème de serrage des banches
en position de service. Lorsqu’un coffrage ne nécessite
pas de serrage par l’intermédiaire de broches traversan-
tes, les trous de passage de ces broches doivent être
bouchés, afin d’éviter un écoulement de béton à travers
la face coffrante et d’assurer une finition correcte du mur
ou voile coulé au niveau de ces trous.
[0004] A cet effet, il est généralement mis en oeuvre
des bouchons amovibles en matière synthétique, sim-
plement insérés dans les trous de passage des broches
par la face avant des peaux coffrantes, ces bouchons
s’appuyant par un rebord plat sur ladite face. Ainsi, ces
bouchons permettent d’assurer une fermeture satisfai-
sante de la peau coffrante contre des fuites de béton lors
du coulage d’un mur ou d’un voile. Cependant, du fait de
la constitution même de ces bouchons, ceux-ci sont sou-
mis à une usure rapide ayant pour conséquence que leur
fixation, par léger serrage au montage, n’est pas assurée
dans le temps et qu’ils peuvent facilement s’extraire des
trous de passage lors des diverses manipulations et ainsi
être perdus. Il en résulte des problèmes de disponibilité
de ces bouchons en cas de besoin et des pertes de temps
conséquentes pour leur recherche ou leur remplacement
avec une génération de coût supplémentaire correspon-
dante. En outre, du fait que ces bouchons doivent impé-
rativement être mis en oeuvre sur la face coffrante, un
oubli peut entraîner une perte de temps supplémentaire
importante.
[0005] Des fermetures de passages dans des banches
sont notamment connues par FR-A-2 574 840 et par DE-
U-87 10 675. De telles fermetures consistent en des
douilles montées de manière affleurante sur un panneau

et qui présente une ou plusieurs lèvres pouvant s’écarter
élastiquement pour le passage d’une broche et reprenant
la position de fermeture lorsque la broche est dégagée.
En l’occurrence, il n’est prévu aucun moyen de manoeu-
vre et de maintien forcé de l’élément de fermeture.
[0006] Les fermetures de ce type permettent, certes,
d’éviter la pénétration du béton en position de repos, mais
ne sont pas dadptées à la fermeture de passages de
broches de banches modernes, qui sont susceptibles
d’être soumises à de fortes pressions sur leur paroi, pres-
sions auxquelles ne résisteraient pas ces fermetures.
Celles-ci présentent, en effet, une constitution déforma-
ble et il est évident qu’une pression élevée à l’intérieur
du coffrage aura pour conséquence de les déformer dans
le sens d’une ouverture, de sorte qu’un passage sera
libéré pour le béton. En fait, ces document prévoient la
mise en place de bouchons spécifiques du type évoqué
plus haut.
[0007] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant une banche comprenant un
dispositif de bouchage des passages de broches per-
mettant une mise en place rapide et simple et évitant tout
risque de perte.
[0008] A cet effet, la banche, qui comprend un dispo-
sitif de bouchage des passages de broches prévus, pour
chaque broche, au droit d’un poteau d’étaiement d’une
banche dans la peau coffrante, est caractérisée en ce
que ledit dispositif de bouchage est constitué, pour cha-
que passage de broche, par un élément de bouchage
monté sur une tige de manoeuvre et par une douille de
réception de l’élément de bouchage, en position de fer-
meture du passage de broche, montée coaxialement
audit passage de broche, sur la face arrière de la peau
coffrante de la banche.
[0009] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue de dessus d’un dispositif con-
forme à l’invention en position de service ;
la figure 2 est une vue en élévation latérale et en
coupe suivant A-A de la figure 1, et
la figure 3 est une vue à plus grande échelle, ana-
logue à celle de la figure 2, représentant uniquement
l’élément de bouchage monté sur sa tige de manoeu-
vre.

[0010] Les figures 1 et 2 des dessins annexés repré-
sentent une partie de banche 1 au droit d’un poteau
d’étaiement 2, cette banche 1 étant munie de passages
de broches 3 dans sa peau coffrante 4. De manière con-
nue, ces passages de broche 3, dont un seul est repré-
senté sur les figures 1 et 2, doivent être bouchés par
l’intermédiaire d’un dispositif 5 de bouchage des passa-
ges de broches 3, lorsqu’un serrage des banches au
moyen de broches n’est pas nécessaire.
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[0011] Conformément à l’invention, le dispositif 5 de
bouchage des passages de broches 3 est constitué, pour
chaque passage de broche 3, par un élément de bou-
chage 6 monté sur une tige de manoeuvre 7 et par une
douille 8 de réception de l’élément de bouchage 6, en
position de fermeture du passage de broche 3, montée
coaxialement audit passage de broche 3, sur la face ar-
rière de la peau coffrante 4 de la banche 1.
[0012] La douille 8 de réception de l’élément de bou-
chage 6 est montée sur la face arrière de la peau coffrante
4 de la banche 3 par l’intermédiaire d’une collerette de
centrage 8’ coopérant avec un perçage correspondant
3’ du passage de broche 3 et comporte, d’une part, un
guidage tronconique 81 s’étendant à partir de sa face
opposée à celle comportant la collerette de centrage 8’
jusqu’à une butée 81’ délimitant avec l’extrémité libre de
la collerette de centrage 8’ un perçage coaxial 82 et,
d’autre part, dans l’extrémité opposée à celle comportant
la collerette de centrage 8’, un dispositif de verrouillage
en position de l’élément de bouchage 6. De préférence,
le dispositif de verrouillage en position de l’élément de
bouchage 6 est constitué sous forme de rainures à baïon-
nette 83 ménagées dans le bord correspondant de la
douille 8.
[0013] Conformément à une caractéristique de l’inven-
tion, l’élément de bouchage 6, monté sur la tige de ma-
noeuvre 7, présente, d’une part, une partie d’extrémité
61 sous forme d’un bouchon cylindrique destiné à coo-
pérer, en position de service, avec le perçage coaxial 82
compris entre la butée 81’ du guidage tronconique 81 et
la collerette de centrage 8’ de la douille de réception 8
et pourvu d’un épaulement 61’ s’appuyant, en position
de service, sur ladite butée 81’ du guidage tronconique
81 et, d’autre part, une partie 62 coopérant avec la tige
de manoeuvre 7, et pourvue de pattes 63 radialement
en saillie et coopérant, en position de service, avec les
rainures à baïonnette 83 formant le dispositif de ver-
rouillage en position de l’élément de bouchage 6 de ladite
douille de réception 8. La longueur de la partie d’extré-
mité s’engageant dans le perçage coaxial 82 est égale
à celle de ce perçage coaxial 82 comprise entre la face
d’appui de la butée 81’ et l’extrémité libre de la collerette
de centrage 8’ de la douille de réception 8.
[0014] Ainsi, l’invention permet une mise en service
du dispositif par l’arrière de la banche 1, quelle que soit
la position de cette dernière. En effet, grâce à la tige de
manoeuvre 7, l’élément de bouchage 6 est simplement
inséré, par sa partie d’extrémité 61 à travers le guidage
tronconique 81 de la douille de réception 8, puis le per-
çage coaxial 82, jusqu’à entrer en contact avec la butée
81’ avec son épaulement 61’. Les pattes radiales 63 de
la partie 62 destinée à coopérer avec la tige de manoeu-
vre 7 sont alors insérées, par rotation au moyen de la
tige de manoeuvre 7, dans les rainures à baïonnette 83,
pour le maintien en position de l’ensemble.
[0015] L’élément de bouchage 6 est monté sur la tige
de manoeuvre 7 par l’intermédiaire d’un manchon cylin-
drique creux 61", prévu coaxialement et du côté opposé

à sa partie d’extrémité 61 et relié à ladite tige de manoeu-
vre 7, par collage, par soudage ou par frettage.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la partie 62, destinée à coopérer avec la tige de manoeu-
vre 7 et pourvue de pattes 63 radialement en saillie, se
présente avantageusement sous forme d’une douille ta-
raudée portant les pattes radiales 63 et est vissée par
son taraudage sur un filetage correspondant du manchon
cylindrique creux 61" de l’élément de bouchage 6. Ainsi,
il est possible de régler précisément la position des pattes
63 par rapport à la partie d’extrémité 61, de sorte que
cette dernière peut être parfaitement appliquée sur la
butée 81’ du guidage tronconique 81 de la douille 8 avec
son épaulement 61’ et que sa face affleure avec celle de
la peau coffrante 4 de la banche 1.
[0017] En effet, lors de la mise en place du dispositif
5 de bouchage d’un passage de broche 3, l’élément de
bouchage 6 est inséré, au moyen de la tige de manoeuvre
7, d’abord dans le guidage tronconique 81 de la douille
8, puis dans le perçage coaxial 82 jusqu’à ce que son
épaulement 61’ vienne en contact avec la butée 81’. Dans
cette position, les pattes 63 de la partie 62, qui coopère
avec la tige de manoeuvre 7, pénètrent dans les rainures
à baïonnette 83 de la douille 8.
[0018] Une rotation de la tige de manoeuvre 7 permet
alors d’amener ces pattes 63 dans leur position de ver-
rouillage. Du fait du montage de la partie 62 en forme de
douille taraudée sur un filetage correspondant du man-
chon cylindrique creux 61" de l’élément de bouchage 6,
il est alors possible, par une poursuite du mouvement de
rotation de la tige de manoeuvre 7, de déplacer l’élément
de bouchage 6 en translation pour l’appliquer à force sur
la butée 81’, par son épaulement 61’, les pattes 63 de la
partie 62 étant appuyées à fond dans les rainures à
baïonnette 83 de la douille 8, de sorte que l’extrémité
libre de la partie 61 affleure avec la peau coffrante 4. Il
en résulte qu’il est possible de réaliser un guidage d’ap-
proche de l’élément de bouchage 6 suivi d’un guidage
final avec affleurement de l’extrémité libre de cet élément
sur la face coffrante tout en assurant un maintien parfait
dudit élément de bouchage après sa mise en place, le
maintien étant particulièrement stable et résistant à la
pression et aux vibrations. Pour le démontage de l’élé-
ment de bouchage 6, il suffit de réaliser la manoeuvre
inverse, à savoir de dévisser d’abord légèrement la tige
de manoeuvre 7 afin de déplacer la partie 62 pour sou-
lever légèrement la partie d’extrémité 61, puis de tourner
la partie 62 avec les pattes 63 pour dégager ces dernières
en direction de la sortie des rainures à baïonnette 83.
L’ensemble peut alors être entièrement retiré.
[0019] Conformément à une autre caractéristique de
l’invention, afin de pouvoir effectuer une manoeuvre fa-
cile de la tige de manoeuvre 7, cette dernière est avan-
tageusement pourvue à son extrémité libre d’une poi-
gnée de manoeuvre 7’, cette poignée 7’ pouvant être
munie, en outre, d’un perçage radial 71’ de passage
d’une tige de manoeuvre non représentée. Ainsi, il est
possible à tout opérateur de manoeuvrer très facilement
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la tige 7 ce, tant pendant le guidage d’approche que pen-
dant la plus grande partie du guidage final et du serrage
correspondant, le serrage final pouvant être effectué par
insertion d’une tige ou analogue dans le perçage radial
71’.
[0020] Par ailleurs, la tige de manoeuvre 7 peut aussi
être munie d’un moyen 9 de retenue de l’ensemble, que
forme la tige 7 avec l’élément de bouchage 6, sur la ban-
che 1, ce moyen étant préférentiellement constitué sous
forme d’une platine montée de manière libre en rotation
sur l’extrémité de la tige de manoeuvre 7, sous la poignée
de manoeuvre 7’, cette platine pouvant être reliée à la
banche 1 par l’intermédiaire d’un câble ou d’une chaî-
nette (non représentée). Avantageusement, le câble ou
la chaînette est relié à la banche 1 par l’intermédiaire
d’une plaquette 10 intégrée dans le poteau d’étaiement
2 et pourvue, d’une part, d’une encoche 10’ ou d’un oeillet
de réception d’une extrémité du câble ou de la chaînette
et, d’autre part, d’un évidement 10" de logement de la
tige de manoeuvre 7 en position de non utilisation, ladite
tige de manoeuvre 7 reposant alors sur ladite plaquette
10 par l’intermédiaire de la platine formant le moyen de
retenue 9. La prévision de ce moyen de retenue 9 permet
d’éviter tout risque de perte de l’élément de bouchage 6,
en particulier lorsqu’il n’est pas en position de service.
[0021] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Banche comprenant un dispositif (5) de bouchage
des passages de broches (3) prévus, pour chaque
broche, au droit d’un poteau d’étaiement (2) d’une
banche (1) dans la peau coffrante (4), caractérisée
en ce que ledit dispositif (5) de bouchage est cons-
titué, pour chaque passage de broche (3), par un
élément de bouchage (6) monté sur une tige de ma-
noeuvre (7) et par une douille (8) de réception de
l’élément de bouchage (6), en position de fermeture
du passage de broche (3), montée coaxialement
audit passage de broche (3), sur la face arrière de
la peau coffrante (4) de la banche (1).

2. Banche, suivant la revendication 1, caractérisée en
ce que la douille (8) de réception de l’élément de
bouchage (6) est montée sur la face arrière de la
peau coffrante (4) de la banche (3) par l’intermédiaire
d’une collerette de centrage (8’) coopérant avec un
perçage correspondant (3’) du passage de broche
(3) et comporte, d’une part, un guidage tronconique
(81) s’étendant à partir de sa face opposée à celle
comportant la collerette de centrage (8’) jusqu’à une
butée (81’) délimitant avec l’extrémité libre de la col-

lerette de centrage (8’) un perçage coaxial (82) et,
d’autre part, dans l’extrémité opposée à celle com-
portant la collerette de centrage (8’), un dispositif de
verrouillage en position de l’élément de bouchage
(6).

3. Banche, suivant la revendication 2, caractérisée en
ce que le dispositif de verrouillage en position de
l’élément de bouchage (6) est constitué sous forme
de rainures à baïonnette (83) ménagées dans le bord
correspondant de la douille (8).

4. Banche, suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisée en ce que l’élément de
bouchage (6), monté sur la tige de manoeuvre (7),
présente, d’une part, une partie d’extrémité (61) sous
forme d’un bouchon cylindrique destiné à coopérer,
en position de service, avec le perçage coaxial (82)
compris entre la butée (81’) du guidage tronconique
(81) et la collerette de centrage (8’) de la douille de
réception (8) et pourvu d’un épaulement (61’) s’ap-
puyant, en position de service, sur ladite butée (81’)
du guidage tronconique (81) et, d’autre part, une par-
tie (62) coopérant avec la tige de manoeuvre (7), et
pourvue de pattes (63) radialement en saillie et coo-
pérant, en position de service, avec les rainures à
baïonnette (83) formant le dispositif de verrouillage
en position de l’élément de bouchage (6) de ladite
douille de réception (8).

5. Banche, suivant la revendication 4, caractérisée en
ce que la longueur de la partie d’extrémité (61) s’en-
gageant dans le perçage coaxial (82) est égale à
celle de ce perçage coaxial (82) comprise entre la
face d’appui de la butée (81’) et l’extrémité libre de
la collerette de centrage (8’) de la douille de réception
(8).

6. Banche, suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 et 4, caractérisée en ce que l’élément de
bouchage (6) est monté sur la tige de manoeuvre
(7) par l’intermédiaire d’un manchon cylindrique
creux (61"), prévu coaxialement et du côté opposé
à sa partie d’extrémité (61) et relié à ladite tige de
manoeuvre (7), par collage, par soudage ou par fret-
tage.

7. Banche, suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1, 4 et 6, caractérisée en ce que la partie (62),
destinée à coopérer avec la tige de manoeuvre (7)
et pourvue de pattes (63) radialement en saillie, se
présente sous forme d’une douille taraudée portant
les pattes radiales (63) et est vissée par son tarau-
dage sur un filetage correspondant du manchon cy-
lindrique creux (61") de l’élément de bouchage (6).

8. Banche, suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1, 4, 6 et 7, caractérisée en ce que la tige de

5 6 



EP 1 972 738 A2

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

manoeuvre (7) est pourvue à son extrémité libre
d’une poignée de manoeuvre (7’).

9. Banche, suivant la revendication 8, caractérisée en
ce que la poignée (7’) est munie, en outre, d’un per-
çage radial (71’) de passage d’une tige de manoeu-
vre.

10. Banche, suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1, 4 et 6 à 9, caractérisée en ce que la tige
de manoeuvre (7) est munie d’un moyen (9) de re-
tenue de l’ensemble, que forme la tige (7) avec l’élé-
ment de bouchage (6), sur la banche (1), ce moyen
étant constitué sous forme d’une platine montée de
manière libre en rotation sur l’extrémité de la tige de
manoeuvre (7), sous la poignée de manoeuvre (7’),
cette platine pouvant être reliée à la banche (1) par
l’intermédiaire d’un câble ou d’une chaînette.

11. Banche, suivant la revendication 10, caractérisée
en ce que le câble ou la chaînette équipant la platine
formant le moyen de retenue (9) est relié à la banche
(1) par l’intermédiaire d’une plaquette (10) intégrée
dans le poteau d’étaiement (2) et pourvue, d’une
part, d’une encoche (10’) ou d’un oeillet de réception
d’une extrémité du câble ou de la chaînette et,
d’autre part, d’un évidement (10") de logement de la
tige de manoeuvre (7) en position de non utilisation,
ladite tige de manoeuvre (7) reposant alors sur ladite
plaquette (10) par l’intermédiaire de la platine for-
mant le moyen de retenue (9).
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